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COMMUNIQUÉ AUX MÉDIAS 
 

Le Prix de l’Artisanat 2026 récompense les 
fondateurs de la brasserie du Père Jakob à 
Soral 
 
Genève, 28 mai 2026 – Fabien Claret et Stefan Jakob, propriétaires de la 
brasserie du Père Jakob à Soral sont les lauréats du Prix de l’Artisanat. Ils 
sont loués pour le rayonnement exercé au travers de leur activité brassicole, 
pour leur engagement dans le soutien associatif et pour la formation de la 
relève.  
 
À propos des Lauréats 2026 
 
Fondée en 2009 par deux amis résidents de la commune de Soral, Fabien Claret et 
Stefan Jakob, la Brasserie du Père Jakob s’est imposée comme une référence 
locale en misant sur une croissance qualitative et un ancrage territorial fort. Avec 
une production annuelle de 140'000 litres, les deux brasseurs ont développé leur 
projet sur un écosystème local, implantant à l’entrée du village une coopérative 
regroupant la brasserie, une malterie, un vigneron et même les sapeurs-pompiers. 
 
Pionniers du circuit court et de l’ultra-local, les lauréats capitalisent sur la proximité 
des matières premières disponibles dans leur environnement immédiat et 
s’inscrivent dans une démarche résolument éthique et durable. L’électricité 
nécessaire à leur production est entièrement issue d’énergie photovoltaïque, et les 
bouteilles en verres 1 litre et 0.75 litre sont systématiquement consignées. Les 
bières – complétées par quelques soft drinks – sont élaborées à partir de céréales 
cultivées dans la commune et de houblon suisse ou européen. Les brasseurs 
ambitionnent par ailleurs de développer leur propre souche de levure, ingrédient clé 
de la fermentation et de la création d’arômes et de saveurs. 
 
La notoriété du Père Jakob s’est notamment construite grâce au traditionnel 
« Biergarten » organisé chaque mi-juillet à Soral, un rendez-vous convivial qui réunit 
la clientèle autour du site de production et qui promeut une consommation 
responsable.  
 
« Le Jury a été captivé par l’engagement total d’une entreprise artisanale à valeurs 
éthique et collaborative avec le réseau agricole rural de Soral. Fabien Claret et 
Stefan Jakob nous offrent des bières qui portent les saveurs représentant toute la 
cohérence de la fabrication d’un produit de qualité et de proximité depuis leur 
création en 2009, souligne Christiane Murner, Présidente du Jury. « Leur 
engagement dépasse leur propre entreprise : ils contribuent activement à 
dynamiser cette filière, notamment par leur implication associative et leur 
investissement dans la formation de la relève ». 
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Photographies de Fabien Claret et Stefan Jakob 
 

         
 Stefan Jakob  Fabien Claret 
 
https://www.perejakob.ch/ 
 
 
À propos du Prix de l’Artisanat 
Créé en 1991 pour valoriser la richesse et la diversité de l’artisanat genevois, le Prix de l'Artisanat est 
décerné par l’Association des communes genevoises (ACG).  
Suivant un processus de sélection rigoureux, le jury, composé d’artisans, de représentants de l’OFPC, 
de la Banque cantonale de Genève, de l’Etat et de la Ville de Genève, désigne l’artisan ou l’artisane qui 
excelle dans sa profession et jouit de la reconnaissance de ses pairs. 
https://prix-artisanat-geneve.ch 
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